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REGLES ET CONDITIONS D’ORGANISATION

Un contrôle de l’état de santé des enfants sera effectué dès l’arrivée des élèves. 

Point quotidien chaque matin et fin de journée, de l’état de santé de l’enfant, avec prise

de température frontale.

Présence d’une assistante sanitaire présente 24h/24.

Partenariat étroit avec les professionnels de santé locaux qui interviennent tout au long

de l’année dans nos structures.

Présence d’une infirmerie avec chambres d’isolement.

Communication quotidienne avec les enseignants(es) durant tout le séjour. 

En cas de symptômes ou de fièvre (38°C), l’enfant où l’adulte concerné sera mis à

l’isolement, le médecin référent du centre sera appelé, un protocole de rapatriement

sanitaire sera mis en place selon diagnostic et avis du médecin référent.

SUIVI SANITAIRE

Le port du masque est obligatoire pour les encadrants et pour toute personne prenant

part à l’accueil.

Le port du masque est requis pour les mineurs conformément aux protocoles mis en

œuvre dans les établissements scolaires.

Les masques sont fournis par l’Odel pour l’ensemble des personnels (encadrants,

personnels de service ….) présents sur le lieu du séjour.

Les masques ne sont pas fournis par l’Odel pour les enseignants(es), les

accompagnateurs et les élèves.

LE PORT DU MASQUE (MASQUE CHIRURGICAL)
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L’Odel a tout mis en œuvre pour que vos élèves soient accueillis en toute sécurité et passent

un agréable séjour ! 

Toutes les activités traditionnelles sont organisées et aménagées en fonction des

préconisations inscrites dans le protocole fourni par le le ministère de l’Education, de la

Jeunesse et des Sports 

Tous nos intervenants d’activités physiques, sportives, culturelles se conforment au

protocole sanitaire en vigueur. 

LES ACTIVITES
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Formation de tous nos personnels aux mesures préventives et aux bonnes pratiques

d’hygiène.

Mise en place d'un protocole spécifique d’entretien quotidien de tous les locaux du

centre.

Mise à disposition de savon, essuie-mains jetables et solution hydroalcoolique…

Règles spécifiques d’accueil si un responsable légal d’un enfant, avec l’accord de

l’enseignant(e), doit se rendre dans le centre de vacances.

L’accès au centre d’accueil est interdit à toute personne étrangère au fonctionnement. 

LES LOCAUX D’ACTIVITES ET D’HEBERGEMENT

Distance d’1m entre chaque lit.

Entretien du linge de lit par une blanchisserie.

Aération des chambres et ensemble des locaux conformément aux préconisations

sanitaires.

Lit superposé autorisé (couchage tête bêche).

Regroupement dans les dortoirs / chambres des élèves par école (éviter au maximum le

brassage entre différentes écoles).

Organisation des déplacements des différents groupes dans le centre d’accueil. 

LES CONDITIONS D’HEBERGEMENT

L’Odel assure la restauration traditionnelle soit petit déjeuner, plat chaud le midi selon

activité, possibilité de pique nique, plat chaud le soir.

Distanciation sociale d'1m ou 1 place occupée sur 2. Les enfants sont servis à table par

un animateur pour éviter la manipulation des couverts de service ou tout autre élément

utilisé pour le repas.

Lavage des mains avant et après repas, affichage des gestes barrières.

Mise en place de plusieurs services de repas si nécessaire et selon l’effectif accueilli.

Regroupement à table des élèves par école (éviter au maximum le brassage entre

différentes écoles). 

LA RESTAURATION

Le masque chirurgical est fourni aux animateurs et doit être porté à chaque transport

(minibus, bus).

Chauffeurs, animateurs, enseignants(es) et élèves portent des masques durant toute la

durée du transport.

Nettoyage et désinfection des moyens de transports : société de transports pour les

autocars / centre d’accueil pour les véhicules légers affectés au centre (minibus / VL).

LE TRANSPORT


